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(54) DISPOSITIF D’ÉCLAIRAGE AMOVIBLE, ENSEMBLE DE TELS DISPOSITIFS ET 
INSTALLATION D’ÉCLAIRAGE CORRESPONDANTE

(57) La présente invention concerne un dispositif
d’éclairage (20) amovible comprenant une bande de sup-
port (21) s’étendant suivant un contour fermé, une bande
lumineuse (22) disposée sur une surface latérale inté-
rieure de la bande de support (21), une première et une
deuxième demi-coques (32A, 32B) fixées l’une sur l’autre
de sorte à délimiter un espace intérieur entre elles.

Le dispositif comprend également un module élec-

tronique (23) disposé dans l’espace intérieur et compor-
tant une batterie (62) apte à alimenter la bande lumineuse
(22) et au moins deux contacts de recharge (60) de la
batterie (62) aptes à coopérer avec des contacts exté-
rieurs pour recharger la batterie (62), et un moyen de
fixation (40) fixé sur la deuxième demi-coque (32B) et
adapté pour fixer de manière amovible le dispositif (20)
sur un support extérieur (10) par force magnétique.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’éclairage amovible.
[0002] La présente invention concerne également un
ensemble de tels dispositifs et une installation d’éclairage
correspondante.
[0003] Le dispositif d’éclairage selon l’invention est no-
tamment utilisable pour un éclairage intérieur, par exem-
ple d’une pièce telle qu’une chambre à coucher ou un
salon, et peut être facilement déplacé entre différents
points d’éclairage disposés dans une même pièce ou
dans des pièces différentes. Le dispositif d’éclairage se-
lon l’invention est également utilisable à l’extérieur.
[0004] On connait dans l’état de la technique de très
nombreux exemples de dispositifs d’éclairage utilisables
pour l’éclairage intérieur.
[0005] De manière générale, ces dispositifs d’éclaira-
ge sont disposés de manière fixe comme par exemple
une applique ou un plafonnier, ou de manière déplaçable
comme par exemple un lampadaire.
[0006] Toutefois, les dispositifs d’éclairage existants
ne sont pas complétement satisfaisants.
[0007] Notamment, lorsqu’il s’agit d’un dispositif
d’éclairage déplaçable, son alimentation s’effectue soit
via un réseau électrique soit via une batterie jointe alors
à ce dispositif.
[0008] Dans le premier cas, pour déplacer un tel dis-
positif, il est nécessaire de le débrancher d’abord du ré-
seau électrique, puis le brancher à nouveau. Ceci n’est
toujours commode car implique le déplacement du dis-
positif avec un câble associé, changement de prises de
courant, etc. De plus, la présence des câbles dégrade
généralement l’aspect esthétique du dispositif d’éclaira-
ge.
[0009] Dans le deuxième cas, c’est-à-dire lorsque le
dispositif d’éclairage est alimenté par une batterie, la re-
charge d’un tel dispositif impose également sa connexion
via un câble ce qui n’est pas toujours commode. De plus,
comme dans le cas précédent, cela dégrade également
l’aspect esthétique du dispositif d’éclairage.
[0010] La présente invention a pour but de proposer
un dispositif d’éclairage pouvant être facilement déplacé
sans engendrer les inconvénients précités, c’est-à-dire
sans nécessité de le connecter via un câble et donc sans
dégrader son aspect esthétique.
[0011] À cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif d’éclairage amovible comprenant :

- une bande de support s’étendant suivant un contour
fermé et définissant une surface latérale intérieure
orientée à l’intérieur du contour fermé, une surface
latérale extérieure orientée à l’extérieur du contour
fermé et deux surfaces de fixation entre lesquelles
s’étendent les surfaces latérales intérieure et
extérieure ;

- une bande lumineuse disposée sur la surface laté-
rale intérieure de la bande de support et comportant

une pluralité de sources lumineuses orientées à l’in-
térieur du contour fermé et disposées de manière
homogène le long de la bande lumineuse ;

- une première et une deuxième demi-coques fixées
l’une sur l’autre de sorte à délimiter un espace inté-
rieur entre elles, chaque demi-coque définissant une
surface extérieure et une surface intérieure, l’espace
intérieur recevant la bande de support ;

- un module électronique disposé dans l’espace inté-
rieur et comportant une batterie apte à alimenter la
bande lumineuse et au moins deux contacts de re-
charge de la batterie aptes à coopérer avec des con-
tacts extérieurs pour recharger la batterie ;

- un moyen de fixation fixé sur la surface extérieure
de la deuxième demi-coque et adapté pour fixer de
manière amovible le dispositif sur un support exté-
rieur par force magnétique en connectant les con-
tacts de recharge à des contacts extérieurs.

[0012] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention, le dispositif d’éclairage comprend une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes, prise(s) isolément
ou suivant toutes les combinaisons techniquement
possibles :

- le moyen de fixation est fait d’un matériau métallique
et présente une forme d’anneau ;

- le moyen de fixation est apte à coopérer avec un
aimant faisant partie du support extérieur pour fixer
le dispositif à ce support, l’aimant présentant une
forme d’anneau analogue à celle du moyen de
fixation ;

- les contacts de recharge présentent des plots faisant
saillie par rapport à la surface extérieure de la
deuxième demi-coque à travers le centre d’anneau
défini par le moyen de fixation, les plots étant confi-
gurés pour être engagés dans des trous de contact
formés dans le support extérieur au centre d’anneau
défini par l’aimant.

- le dispositif comprenant en outre un premier et un
deuxième réflecteurs configurés pour refléter de la
lumière provenant de la bande lumineuse vers res-
pectivement la première et la deuxième demi-co-
ques et définissant entre eux un espace de réception
du module électronique ;

- le dispositif comprenant en outre un premier et un
deuxième diffuseurs interposés respectivement en-
tre la première demi-coque et le premier réflecteur
et entre la deuxième demi-coque et le deuxième, et
fixés sur les surfaces de fixation correspondantes
de la bande de support ;

- le module électronique comporte en outre un régu-
lateur d’intensité apte à contrôler l’intensité de la lu-
mière de la bande lumineuse en contrôlant l’alimen-
tation de cette bande par la batterie ;

- le module électronique comporte en outre un accé-
léromètre apte à détecter chaque modification de
l’orientation du dispositif dans l’espace et à générer
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une donnée d’orientation correspondant à cette
modification ;

- le régulateur d’intensité étant apte à recevoir chaque
donnée d’orientation générée par l’accéléromètre et
en fonction de cette donnée, à contrôler l’intensité
de la lumière de la bande lumineuse ;

- le module électronique comporte en outre un émet-
teur-récepteur d’ondes radioélectriques apte à
transmettre des données d’orientation générées par
l’accéléromètre à au moins un autre dispositif d’éclai-
rage analogue audit dispositif d’éclairage pour mo-
difier l’intensité de la lumière de cet autre dispositif
d’éclairage et à recevoir des données d’orientation
générées par un accéléromètre d’au moins un autre
dispositif d’éclairage ;

- le régulateur d’intensité étant apte à recevoir chaque
donnée d’orientation reçue par l’émetteur-récepteur
et en fonction de cette donnée, à contrôler l’intensité
de la lumière de la bande lumineuse ;

- le régulateur d’intensité est apte à modifier l’intensité
de la lumière de la bande lumineuse lorsque la don-
née d’orientation correspond à une rotation dudit dis-
positif autour d’un premier axe prédéterminé et à une
rotation d’un autre dispositif autour d’un deuxième
axe prédéterminé différent du premier axe, la modi-
fication de l’intensité étant proportionnel à l’angle de
rotation autour de l’axe correspondant.

[0013] L’invention a également pour objet un ensem-
ble de dispositifs d’éclairage composé d’une pluralité de
dispositifs d’éclairage tels que définis précédemment,
l’émetteur-récepteur de chaque dispositif d’éclairage
étant apte à recevoir des données d’orientation de cha-
que autre dispositif d’éclairage pour modifier l’intensité
de la lumière de sa bande lumineuse en fonction de cha-
que donnée d’orientation reçue et à émettre des données
d’orientation générées par son accéléromètre pour mo-
difier l’intensité de la lumière de la bande lumineuse de
chaque autre dispositif d’éclairage.
[0014] L’invention a également pour objet une instal-
lation d’éclairage comportant au moins un dispositif
d’éclairage tel que défini précédemment et un support
extérieur configuré pour fixer de manière amovible le dis-
positif d’éclairage et pour recharger la batterie de celui-ci.
[0015] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention, le support extérieur définit une forme complé-
mentaire à celle de la deuxième demi-coque et du moyen
de fixation fixé sur cette deuxième demi-coque, le sup-
port extérieur étant de dimensions inférieures à celles du
dispositif d’éclairage.
[0016] Ces caractéristiques et avantages de l’inven-
tion apparaitront à la lecture de la description qui va sui-
vre, donnée uniquement à titre d’exemple non limitatif,
et faite en référence aux dessins annexés, sur lesquels :

- [Fig 1] la figure 1 est une vue en perspective d’une
installation d’éclairage selon l’invention, l’installation
comprenant un dispositif d’éclairage et un support

extérieur ;
- [Fig 2] la figure 2 est une vue en perspective éclatée

du support extérieur de la figure 1 ;
- [Fig 3] la figure 3 est une vue en perspective éclatée

du dispositif d’éclairage de la figure 1 ;
- [Fig 4] la figure 4 est une vue en perspective partielle

du dispositif d’éclairage de la figure 1 ; et
- [Fig 5] la figure 5 est un vue schématique d’un en-

semble de dispositifs d’éclairage selon l’invention,
chacun des dispositifs d’éclairage étant conforme à
celui de la figure 1.

[0017] On a en effet représenté sur la figure 1 une ins-
tallation d’éclairage 1 selon l’invention.
[0018] Cette installation comprend un support exté-
rieur 10 et un dispositif d’éclairage 20 amovible par rap-
port à ce support 10.
[0019] Le support 10 est destiné à être disposé dans
un point d’accrochage par exemple d’une pièce à l’inté-
rieur d’un logement ou de tout autre bâtiment.
[0020] Dans l’exemple décrit ci-dessous, le support ex-
térieur 10 est destiné à être fixé sur un mur. Selon autre
exemple de réalisation, le support extérieur 10 est des-
tiné à être fixé au plafond ou sur tout autre support adap-
té.
[0021] Le support 10 est visible plus en détail sur la
figure 2.
[0022] Ainsi, en référence à cette figure 2, le support
extérieur 10 comprend un moyen de fixation 11, une de-
mi-coque 12 montée sur le moyen de fixation 11, une
cale 13 disposée dans la demi-coque 12, un aimant 14,
des contacts 15 et un support de contacts 16 monté éga-
lement sur le moyen de fixation 11 à travers la demi-
coque 12.
[0023] Le moyen de fixation présente 11 présente par
exemple un bras de fixation murale connu en soi. Ainsi,
ce moyen 11 définit par exemple deux orifices de fixation
à travers lesquels ce moyen 11 peut être fixé au mur à
l’aide par exemple d’une parie de vis.
[0024] Avantageusement, selon l’invention, le moyen
de fixation 11 définit en outre, par exemple dans sa partie
centrale, un orifice de passage d’un câble électrique
(non-représenté sur la figure 2). Ce câble est destiné à
être connecté d’une part à un réseau électrique via par
exemple un transformateur adapté et d’autre part, au
support de contacts 16. Du côté du support 16, le câble
définit au moins deux bornes, par exemple une borne
positive et une borne négative.
[0025] La demi-coque 12 présente une forme générale
ovale bombée vers le moyen de fixation 11. Ainsi, cette
demi-coque 12 présente par exemple une première sur-
face 17 orientée vers le mur lorsque la demi-coque 12
est montée sur le moyen de fixation 11 et une deuxième
surface 18 opposée à la première surface 17.
[0026] La demi-coque 12 définit en outre dans sa partie
centrale un orifice de passage du support de contact 16.
[0027] La cale 13 est faite par exemple d’un matériau
flexible tel que le silicone et définit une forme analogue
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à celle de la deuxième surface 18. Cette cale 13 délimite
donc également un orifice de passage analogue à celui
de la demi-coque 12.
[0028] L’aimant 14 présente une forme d’anneau. Il est
reçu par exemple dans l’orifice de passage défini par la
demi-coque 12 et est fixé de manière rigide à cette demi-
coque 12 ou au moyen de fixation 11.
[0029] Les contacts 15 sont disposés sur le support de
contacts 16. En particulier, chaque contact est raccordé
à une borne correspondante du câble électrique.
[0030] L’un des contacts 15 présente par exemple une
forme d’anneau et un autre présente une forme de disque
reçu au centre de cette anneau, sans être en contact
avec ce premier.
[0031] Le dispositif d’éclairage 20 est visible plus en
détail sur la figure 3.
[0032] Ainsi, comme cela ressort de cette figure 3, le
dispositif d’éclairage 20 comprend une bande de support
21, une bande lumineuse 22 disposée sur cette bande
de support 21, un module électronique 23 présentant un
boitier, une paire de réflecteurs 30A, 30B enfermant le
module électronique 23, une paire de diffuseurs 31A, 31B
fixés sur la bande de support 21 et une paire de demi-
coques 32A, 32B fixées l’une sur l’autre afin d’enfermer
les éléments précités et former un corps du dispositif 20.
[0033] Le dispositif d’éclairage 20 comprend en outre
un moyen de fixation 40 permettant de le fixer de manière
amovible au support extérieur 10.
[0034] La bande de support 21 s’étend suivant un con-
tour fermé par exemple de forme ovale et définit une
surface latérale intérieure 44 orientée à l’intérieur de ce
contour, une surface latérale extérieure 45 orientée à
l’extérieur du contour et deux surfaces de fixation 50A,
50B. Ces surfaces sont visibles sur la figure 4 sur laquelle
il est clair que les surfaces latérales intérieure 44 et ex-
térieure 45 s’étendent entre les surfaces de fixation 50A,
50B.
[0035] La bande de support 21 est faite par exemple
d’un matériau métallique et permet ainsi d’absorber et
de diffuser la chaleur produite par la bande lumineuse 22.
[0036] La bande lumineuse 22 est disposée sur la sur-
face latérale intérieure 44 de la bande de support 21 et
comporte une pluralité de sources lumineuses orientées
à l’intérieur du contour fermé et disposées par exemple
de manière homogène le long de la bande lumineuse 22.
[0037] Ces sources lumineuses sont raccordées élec-
triquement au module électronique 23 et sont aptes à
émettre de la lumière d’une couleur prédéterminée ou
d’une couleur variable.
[0038] Les réflecteurs 30A, 30B sont disposés dans le
contour fermé défini par la bande de support 21 et sont
configurés pour refléter de la lumière provenant de la
bande lumineuse 22 vers les demi-coques 32A, 32B.
[0039] Comme cela est visible sur la figure 3, ces ré-
flecteurs 30A, 30B ont par exemple également la forme
de demi-coques mais présentent des dimensions infé-
rieures à celles des demi-coques 32A, 32B.
[0040] Par ailleurs, les réflecteurs 30A, 30B définissent

entre eux un espace de réception du module électronique
23.
[0041] Pour fixer ce module électronique 23 dans cet
espace, l’un des réflecteurs 30A, 30B, par exemple le
réflecteur 30B, définit un logement 55 de forme complé-
mentaire à celle du module.
[0042] Par ailleurs, le module électronique 23 est fixé
dans ce logement 55 au moyen par exemple des vis tra-
versant le réflecteur 30B, le diffuseur 31B et la demi-
coque 32B.
[0043] Les diffuseurs 31A, 31 B sont disposés de part
et d’autre de la bande de support 21 et sont par exemple
fixés sur les surface de fixation 50A, 50B de celle-ci.
[0044] Les diffuseurs 31A, 31B présentent également
une forme de demi-coques de dimensions inférieures à
celles des demi-coques 32A, 32B.
[0045] Ces diffuseurs 31A, 31B se trouvent donc inter-
posés entre les demi-coques 32A, 32B et les réflecteurs
30A, 30B.
[0046] Par ailleurs, ces diffuseurs 31A, 31B sont par
exemple opaques et permettent de diffuser la lumière
provenant des réflecteurs 30A, 30B et de la bande lumi-
neuse 22 de manière homogène.
[0047] Les demi-coques 32A, 32B permettent de ren-
fermer l’ensemble de la structure pour former un corps
du dispositif 20. Ces demi-coques définissent donc la
forme extérieure du dispositif 20 qui présente alors une
forme aplatie.
[0048] Ces demi-coques 32A. 32B sont par exemple
transparentes et sont faites en tout matériau convenable
par exemple pour donner l’aspect esthétique extérieur
et/ou la rigidité souhaité(e)(s).
[0049] Le moyen de fixation 40 présente par exemple
une forme d’anneau métallique apte à coopérer avec
l’aimant 14 du support extérieur 10 pour fixer le dispositif
20 à ce support 10.
[0050] Ainsi, le moyen de fixation 40 est fixé par exem-
ple sur une surface extérieure 57 de la demi-coque 32B
au centre de celle-ci en utilisant par exemple les mêmes
vis que celles utilisées pour fixer le boitier du module
électronique 23 dans le logement 55.
[0051] Enfin, le moyen de fixation 40 présente des pro-
priétés magnétiques nécessaires pour supporter le poids
du dispositif 20, par coopération avec l’aimant 14.
[0052] Le module électronique 23 est raccordé électri-
quement aux contacts 15 du support extérieur 10 via des
contacts de recharge 60 formés par des plots.
[0053] Ces contacts de recharge 60 font saillie par rap-
port à la surface extérieure 57 de demi-coque 32B par
exemple au centre de l’anneau défini par le moyen de
fixation 40. Ces contacts de recharge 60 sont ainsi aptes
à coopérer avec les contacts 15
[0054] Par ailleurs, pour raccorder le module électro-
nique 23, les contacts de recharge 60 s’étendent à tra-
vers le réflecteur 30B, le diffuseur 31B et la demi-coque
32B, tout comme les vis de fixation du moyen 40.
[0055] Le module électronique 23 comprend une bat-
terie 62, un régulateur d’intensité 63, un accéléromètre
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64 et un émetteur-récepteur d’ondes radioélectriques 65.
[0056] La batterie 62 est connue en soi. Elle présente
une capacité nécessaire pour alimenter la bande lumi-
neuse 22 lorsque que le dispositif 20 n’est pas fixé sur
le support extérieur 10 et pour être chargé et alimenter
directement la bande lumineuse 22 lorsque le dispositif
20 est fixé sur la support 10.
[0057] Le régulateur d’intensité 63 est apte à contrôler
l’intensité de la lumière de la bande lumineuse 22 en
contrôlant l’alimentation de cette bande 22 par la batterie
62.
[0058] L’accéléromètre 64 est apte à détecter chaque
modification de l’orientation du dispositif 20 dans l’espa-
ce et à générer une donnée d’orientation correspondant
à cette modification.
[0059] En particulier, l’accéléromètre 64 est apte à gé-
nérer une donnée d’orientation comprenant l’angle de
rotation du dispositif 20 autour d’un premier axe X1 et
autour d’un deuxième axe X2 perpendiculaire par exem-
ple à ce premier axe. Les deux axes sont visibles sur la
figure 4.
[0060] Avantageusement, selon l’invention, le régula-
teur d’intensité 63 est apte en outre à recevoir chaque
donnée d’orientation générée par l’accéléromètre 64 et
en fonction de cette donnée, à contrôler l’intensité de la
lumière de la bande lumineuse 22.
[0061] Par exemple, selon un exemple de réalisation,
le régulateur d’intensité 63 est apte à modifier l’intensité
de la lumière de la bande lumineuse 22 proportionnelle-
ment à l’angle de rotation uniquement autour du premier
axe X1, cet angle de rotation étant compris dans la don-
née d’orientation générée par l’accéléromètre 64.
[0062] La modification de l’intensité peut par exemple
s’étendre à partir d’une valeur initiale lorsqu’aucun cou-
rant n’est transmis de la batterie 23 à la bande lumineuse
et une valeur finale lorsque tout le courant provenant de
la batterie 23 est transmis à la bande lumineuse. Ces
valeurs correspondent donc respectivement à un état
« éteint » de la bande et un état « puissance maximale ».
[0063] Pour ce faire, le régulateur d’intensité 63 com-
prend par exemple un transistor de type MOSFET.
[0064] L’émetteur-récepteur d’ondes radioélectriques
65 est apte à communiquer avec d’autres émetteurs-ré-
cepteurs analogues se trouvant à proximité en transmet-
tant et en recevant des ondes radioélectriques.
[0065] En particulier, l’émetteur-récepteur d’ondes ra-
dioélectriques 65 est apte à transmettre des données
d’orientation générées par l’accéléromètre 64 à au moins
un autre dispositif d’éclairage analogue audit dispositif
d’éclairage pour modifier l’intensité de la lumière de cet
autre dispositif d’éclairage.
[0066] L’émetteur-récepteur d’ondes radioélectriques
65 est également apte à recevoir des données d’orien-
tation générées par un accéléromètre d’au moins un
autre dispositif d’éclairage.
[0067] Dans un tel cas, le régulateur d’intensité 63 est
apte à modifier l’intensité de la lumière de la bande lu-
mineuse 22 proportionnellement à l’angle de rotation uni-

quement autour du deuxième axe X1 d’un autre dispo-
sitif, cet angle de rotation étant alors compris dans la
donnée d’orientation générée par l’accéléromètre de cet
autre dispositif.
[0068] Selon un exemple de réalisation, le régulateur
d’intensité 63 et l’émetteur-récepteur d’ondes radioélec-
triques 65 forment une composante unique de type
« WiFi microcontroller ».
[0069] Un ensemble 80 de dispositifs d’éclairage selon
l’invention sera désormais expliqué en référence à la fi-
gure 5.
[0070] En effet, comme cela est visible sur cette figure
5, l’ensemble 80 comprend par exemple quatre disposi-
tifs d’éclairage 81 à 84, chacun de ces dispositifs étant
analogue au dispositif d’éclairage 20 expliqué précédem-
ment.
[0071] En particulier, ces dispositifs d’éclairage 81 à
84 sont montés sur des supports extérieurs correspon-
dants et sont donc alimentés par le réseau électrique.
En variante, au moins un de ces dispositifs 81 à 84 est
enlevé de son support extérieur et est donc alimenté par
sa batterie.
[0072] Les émetteurs-récepteurs de ces dispositifs 81
à 84 forment un réseau informatique apte à transmettre
notamment des données d’orientation générées par les
accéléromètres de ces dispositifs.
[0073] Avantageusement, ce réseau est décentralisé
dans la mesure où aucun serveur n’est nécessaire pour
mettre en oeuvre son fonctionnement. Dans un tel cas,
l’identification des dispositifs s’effectue par exemple de
manière automatique lorsqu’un dispositif donné est entré
dans la zone de couverture créer par les autres disposi-
tifs.
[0074] Bien entendu, d’autres modes d’identification
sont également envisageables.
[0075] Comme cela a été décrit précédemment, selon
un exemple de réalisation, pour modifier l’intensité de
lumière de l’un des dispositifs 81 à 84 pris isolément, il
suffit de le tourner autour du premier axe X1.
[0076] Ainsi, dans l’exemple de la figure 5, une rotation
du dispositif 83 autour de son premier axe X1 conduit à
la modification correspondante de l’intensité de sa lumiè-
re.
[0077] Selon l’invention, il est également possible de
régler l’intensité de tous les autres dispositifs de l’ensem-
ble 80 à partir de l’un de ces dispositifs.
[0078] Ainsi, dans l’exemple de la figure 5, il suffit de
tourner le dispositif 83 autour de son deuxième axe X2
pour modifier l’intensité de la lumière des dispositifs 81,
82 et 84.
[0079] On conçoit alors que la présente invention pré-
sente un certain nombre d’avantages.
[0080] Tout d’abord, le dispositif selon l’invention peut
fonctionner dans une position accrochée (par exemple
au mur) et dans une position décrochée. Il est ainsi faci-
lement amovible de son support ce qui permet de l’utiliser
dans les deux positions.
[0081] Dans les deux positions le dispositif est pleine-
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ment utilisable. La recharge de sa batterie s’effectue de
manière particulièrement simple, sans besoin de mani-
puler avec des câbles ou des prises de courant. Ces
câbles ne sont même pas visibles ce qui crée un aspect
esthétique particulier.
[0082] De plus, il est clair que dans le cas d’une plu-
ralité de dispositifs, ces dispositifs sont interchangeables
entre leur support ce qui permet par exemple à l’utilisa-
teur de se déplacer librement dans son domicile avec un
dispositif et puis, de l’accrocher au premier support dis-
ponible. On peut parler dans ce cas d’une lumière
« portable » qui peut être portée et rechargée facilement
par l’utilisateur.
[0083] Finalement, le dispositif selon l’invention pré-
sente un dispositif connecté ce qui lui permet de contrôler
facilement les autres dispositifs connectés ou d’être con-
trôlé par l’un de ces dispositifs. Ainsi, il est possible de
contrôler toute la luminosité par exemple du domicile de
l’utilisateur de manière particulièrement simple.
[0084] On conçoit alors que le dispositif réunit en soi
une multitude de fonctionnalités lié à l’éclairage par
exemple du domicile de l’utilisateur. Il s’agit donc d’un
dispositif de type « tout en un ».

Revendications

1. Dispositif d’éclairage (20) amovible comprenant :

- une bande de support (21) s’étendant suivant
un contour fermé et définissant une surface la-
térale intérieure (44) orientée à l’intérieur du
contour fermé, une surface latérale extérieure
(45) orientée à l’extérieur du contour fermé et
deux surfaces de fixation (50A, 50B) entre les-
quelles s’étendent les surfaces latérales inté-
rieure (44) et extérieure (45) ;
- une bande lumineuse (22) disposée sur la sur-
face latérale intérieure (44) de la bande de sup-
port (21) et comportant une pluralité de sources
lumineuses orientées à l’intérieur du contour fer-
mé et disposées de manière homogène le long
de la bande lumineuse (22) ;
- une première et une deuxième demi-coques
(32A, 32B) fixées l’une sur l’autre de sorte à dé-
limiter un espace intérieur entre elles, chaque
demi-coque (32A, 32B) définissant une surface
extérieure et une surface intérieure, l’espace in-
térieur recevant la bande de support (21) ;
- un module électronique (23) disposé dans l’es-
pace intérieur et comportant une batterie (62)
apte à alimenter la bande lumineuse (22) et au
moins deux contacts de recharge (60) de la bat-
terie (62) aptes à coopérer avec des contacts
extérieurs pour recharger la batterie (62) ;
- un moyen de fixation (40) fixé sur la surface
extérieure de la deuxième demi-coque (32B) et
adapté pour fixer de manière amovible le dispo-

sitif (20) sur un support extérieur (10) par force
magnétique en connectant les contacts de re-
charge (60) à des contacts extérieurs.

2. Dispositif (20) selon la revendication 1, dans lequel
le moyen de fixation (40) est fait d’un matériau mé-
tallique et présente une forme d’anneau.

3. Dispositif (20) selon la revendication 2, dans lequel
le moyen de fixation (40) est apte à coopérer avec
un aimant (14) faisant partie du support extérieur
(10) pour fixer le dispositif (20) à ce support (10),
l’aimant (14) présentant une forme d’anneau analo-
gue à celle du moyen de fixation (40).

4. Dispositif (20) selon la revendication 3, dans lequel
les contacts de recharge (60) présentent des plots
faisant saillie par rapport à la surface extérieure de
la deuxième demi-coque (32B) à travers le centre
d’anneau défini par le moyen de fixation (40), les
plots étant configurés pour être engagés dans des
trous de contact formés dans le support extérieur
(10) au centre d’anneau défini par l’aimant (14).

5. Dispositif (20) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, comprenant en outre un pre-
mier et un deuxième réflecteurs (30A, 30B) configu-
rés pour refléter de la lumière provenant de la bande
lumineuse (22) vers respectivement la première et
la deuxième demi-coques (32A, 32B) et définissant
entre eux un espace de réception du module élec-
tronique (23).

6. Dispositif (20) selon la revendication 5, comprenant
en outre un premier et un deuxième diffuseurs (31A,
31B) interposés respectivement entre la première
demi-coque (32A) et le premier réflecteur (30A) et
entre la deuxième demi-coque (32B) et le deuxième
réflecteur (30B), et fixés sur les surfaces de fixation
(50A, 50B) correspondantes de la bande de support
(21).

7. Dispositif (20) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel le module électro-
nique (23) comporte en outre un régulateur d’inten-
sité (63) apte à contrôler l’intensité de la lumière de
la bande lumineuse (22) en contrôlant l’alimentation
de cette bande par la batterie (62).

8. Dispositif (20) selon la revendication 7, dans lequel
le module électronique (23) comporte en outre un
accéléromètre (64) apte à détecter chaque modifi-
cation de l’orientation du dispositif (20) dans l’espace
et à générer une donnée d’orientation correspondant
à cette modification ;
le régulateur d’intensité (63) étant apte à recevoir
chaque donnée d’orientation générée par l’accélé-
romètre (64) et en fonction de cette donnée, à con-
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trôler l’intensité de la lumière de la bande lumineuse
(22).

9. Dispositif (20) selon la revendication 8, dans lequel
le module électronique (23) comporte en outre un
émetteur-récepteur d’ondes radioélectriques (65)
apte à transmettre des données d’orientation géné-
rées par l’accéléromètre (64) à au moins un autre
dispositif d’éclairage analogue audit dispositif
d’éclairage (20) pour modifier l’intensité de la lumière
de cet autre dispositif d’éclairage et à recevoir des
données d’orientation générées par un accéléromè-
tre d’au moins un autre dispositif d’éclairage ;
le régulateur d’intensité (63) étant apte à recevoir
chaque donnée d’orientation reçue par l’émetteur-
récepteur (65) et en fonction de cette donnée, à con-
trôler l’intensité de la lumière de la bande lumineuse
(22).

10. Dispositif (20) selon la revendication 9, dans lequel
le régulateur d’intensité (63) est apte à modifier l’in-
tensité de la lumière de la bande lumineuse (22) lors-
que la donnée d’orientation correspond à une rota-
tion dudit dispositif autour d’un premier axe (X1) pré-
déterminé et à une rotation d’un autre dispositif
autour d’un deuxième axe prédéterminé (X2) diffé-
rent du premier axe (X1), la modification de l’intensité
étant proportionnel à l’angle de rotation autour de
l’axe correspondant.

11. Ensemble (80) de dispositifs d’éclairage composé
d’une pluralité de dispositifs d’éclairage (81,...,84)
selon la revendication 9 ou 10, l’émetteur-récepteur
(65) de chaque dispositif d’éclairage (81,...,84) étant
apte à recevoir des données d’orientation de chaque
autre dispositif d’éclairage (81,...,84) pour modifier
l’intensité de la lumière de sa bande lumineuse (22)
en fonction de chaque donnée d’orientation reçue et
à émettre des données d’orientation générées par
son accéléromètre (64) pour modifier l’intensité de
la lumière de la bande lumineuse (22) de chaque
autre dispositif d’éclairage (81,...,84).

12. Installation d’éclairage (1) comportant au moins un
dispositif d’éclairage (20) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 10 et un support extérieur
(10) configuré pour fixer de manière amovible le dis-
positif d’éclairage (20) et pour recharger la batterie
(62) de celui-ci.

13. Installation (1) selon la revendication 12, dans lequel
le support extérieur (10) définit une forme complé-
mentaire à celle de la deuxième demi-coque (32B)
et du moyen de fixation (40) fixé sur cette deuxième
demi-coque (32B), le support extérieur (10) étant de
dimensions inférieures à celles du dispositif d’éclai-
rage (20).
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